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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Substance
Nom de la substance : TERRA-GOLD-B
Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119486870-28

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Sidec
Industrieweg 10
2490 Balen - BELGIE
T +32 14 81 50 01
safety@sidec.be - www.sidec.eu

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence
Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum

c/o Hôpital Central de la Base - Reine Astrid
Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 
II de REACH)
Acute Tox. 4 (Inhalation) H332 
Skin Irrit. 2 H315 
Eye Irrit. 2 H319 
Resp. Sens. 1 H334 
Skin Sens. 1 H317 
Carc. 2 H351 
STOT SE 3 H335 
STOT RE 2 H373 

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

 

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS07 GHS08

Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée.

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 - Nocif par inhalation.
H334 - Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires 
par inhalation.
H335 - Peut irriter les voies respiratoires.
H351 - Susceptible de provoquer le cancer.
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée.

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les poussières, aérosols, vapeurs.
P284 - un équipement de protection respiratoire

mailto:safety@sidec.be
www.sidec.eu
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P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux et du visage.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau et au 
savon.
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P312 - Appeler un médecin, un CENTRE ANTIPOISON en cas de malaise.

2.3. Autres dangers
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Nom : TERRA-GOLD-B

Nom Identificateur de produit %
4,4''-Methylenediphenyl diisocyanate, oligomeric reaction 
products with butane-1,3-diol, 2,4''-
diisocyanatodiphenylmethane, 1,1''-methylenebis(4-
isocyanatobenzene) homopolymer, 
[(methylethylene)bis(oxy)]dipropanol and propane-1,2-diol 

(N° CE) 500-313-7
(N° REACH) 01-2119486870-28

60 – 100

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (N° CAS) 101-68-8
(N° CE) 202-966-0
(N° Index) 615-005-00-9
(N° REACH) 01-2119457014-47

30 – 60

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

4,4''-Methylenediphenyl diisocyanate, oligomeric reaction 
products with butane-1,3-diol, 2,4''-
diisocyanatodiphenylmethane, 1,1''-methylenebis(4-
isocyanatobenzene) homopolymer, 
[(methylethylene)bis(oxy)]dipropanol and propane-1,2-diol 

(N° CE) 500-313-7
(N° REACH) 01-2119486870-28

60 – 100 Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
Acute Tox. 4 (Inhalation:gas), 
H332
Acute Tox. 4 (Inhalation:vapour), 
H332
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317
Carc. 2, H351
STOT SE 3, H335
STOT RE 2, H373

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (N° CAS) 101-68-8
(N° CE) 202-966-0
(N° Index) 615-005-00-9
(N° REACH) 01-2119457014-47

30 – 60 Carc. 2, H351
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
STOT RE 2, H373
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335

Limites de concentration spécifiques:
Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques
4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (N° CAS) 101-68-8

(N° CE) 202-966-0
(N° Index) 615-005-00-9
(N° REACH) 01-2119457014-47

( 0,1 ≤C < 100) Resp. Sens. 1, H334
( 5 ≤C < 100) STOT SE 3, H335
( 5 ≤C < 100) Skin Irrit. 2, H315
( 5 ≤C < 100) Eye Irrit. 2, H319

Textes des phrases H: voir rubrique 16.

3.2. Mélanges
Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Le cas échéant, administrer de l'oxygène ou pratiquer la respiration 
artificielle. Appeler un médecin. Traitement symptomatique.

Premiers soins après contact avec la peau : Laver avec précaution et abondamment à l’eau et au savon. En cas d'irritation cutanée: 
Demander un avis médical/Consulter un médecin. Lavez les vêtements avant réutilisation. 
Nettoyez les chaussures à fond avant réutilisation.
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Premiers soins après contact oculaire : Irriguer copieusement avec de l'eau douce et propre durant au moins 15 minutes en 
maintenant les paupières écartées. Consulter immédiatement un médecin.

Premiers soins après ingestion : Ne pas faire vomir sans l'avis d'un médecin. Ne jamais administrer quelque chose par la 
bouche à une personne inconsciente. Rincer la bouche à l'eau. Appeler immédiatement un 
CENTRE ANTIPOISON/un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/effets après inhalation : Les poussières éventuelles du produit peuvent provoquer une irritation respiratoire à la suite 

d'une exposition excessive par inhalation. Irritation des voies respiratoires. les symptômes 
peuvent être retardés. Toux. Problèmes d'asthme.

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation. Sensibilisation de la peau. Rougeur.
Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. Douleur. Rougeur. Larmoiement.
Symptômes/effets après ingestion : Peut provoquer une irritation du tractus digestif.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement. Placer sous contrôle médical pendant au moins 48 heures. Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Mousse. acide carbonique. Poudre sèche.
Agents d'extinction non appropriés : L'eau peut être utilisée si aucun autre moyen n'est disponible mais de façon abondante. La 

réaction entre l'eau et l'isocyanate chaud peut être vive. Empêcher les eaux de lavage de 
pénétrer dans le réseau des eaux usées, refroidir les containers exposés à un incendie par 
pulvérisation d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: dioxyde de carbone (CO2). monoxyde de carbone. Oxydes d'azote.

5.3. Conseils aux pompiers
Mesures de précaution contre l'incendie : Evacuer et restreindre l'accès.
Protection en cas d'incendie : Appareil de protection respiratoire autonome (APRA) à pression positive. Protection de l’ouie. 

Bottes en PVC. Gants.
Autres informations : Risque d'éclatement sous l'action de la chaleur, par augmentation de la pression interne.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Évacuer la zone. Eloigner le public.

6.1.1. Pour les non-secouristes
Procédures d’urgence : Intervention limitée au personnel qualifié muni des protections appropriées. Eviter le contact 

avec la peau, les yeux ou les vêtements. Ne pas respirer les vapeurs. En cas de ventilation 
insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Porter un vêtement de protection 
approprié.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection 

individuelle".

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Empêcher le liquide d'entrer dans les égouts, les cours d'eau, le sous-sol et les soubassements.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Pour la rétention : Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. Contenez ou épongez un liquide déversé 

avec une matière incombustible.
Procédés de nettoyage : Recueillir le produit répandu. Eliminer en centre de traitement agréé.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets 
résultant du nettoyage.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Il est conseillé aux personnes souffrant d’asthme, d’eczéma ou de réactions cutanées d’éviter 
le contact, y compris cutané, avec ce produit. Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris 
toutes les précautions de sécurité. Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 
Ne pas respirer les vapeurs. Assurer une bonne ventilation du poste de travail.

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre 
zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant 
de quitter le travail. Enlever les vêtements contaminés.
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7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Mesures techniques : Stocker en conformité avec la règlementation locale.
Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement solaire. 

Conserver dans l'emballage d'origine. Garder sous clef.
Prescriptions particulières concernant 
l'emballage

: Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position 
verticale pour éviter les fuites. correctement étiqueté.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
Belgique Limit value [mg/m³] 0,052 mg/m³
Belgique Limit value [ppm] 0,005 ppm
France VME [mg/m³] 0,1 mg/m³
France VME [ppm] 0,01 ppm
France VLE [mg/m³] 0,2 mg/m³ ((5min))
France VLE [ppm] 0,02 ppm ((5min))
Royaume Uni WEL TWA (mg/m³) 0,02 mg/m³
Royaume Uni WEL STEL (mg/m³) 0,07 mg/m³
USA - ACGIH ACGIH TWA (ppm) 0,005 ppm

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés : Laver les mains avant une pause et à la fin des travaux. Enlever les vêtements contaminés. 
Des rince-oeil de secours et des douches de sécurité doivent être installés à proximité de tout 
endroit où il y a risque d'exposition.

Protection des mains : Les gants utilisés doivent répondre aux spécifications du règlement 2016/425 et de la norme 
correspondante EN 374. Matériel. Gants en caoutchouc butyle. Polyéthylène. eval. néoprène. 
nbr. Polyvinylchloride (PVC) . Viton. Temps de pénétration à déterminer avec le fabricant des 
gants. En cas d'exposition prolongée : 5 (> 240 minutes). Exposition à court terme. 3 (> 60 
minutes). Au égard à la composition multiple du produit, la durabilité des matériaux de gant ne 
peut être calculée avant et doit être testée avant la première utilitsation. Les gants doivent être 
remplacés après chaque utilisation et à la moindre trace d'usure ou de perforation

Protection oculaire : Une évaluation du risque doit être effectuée. Use suitable eye protection

Protection de la peau et du corps : Porter un équipement de protection adéquat. Porter des chaussures imperméables

Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide

 

Couleur : jaunâtre.
 

Odeur : caractéristique.
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : Aucune donnée disponible
 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : -16,5 – -12,3
 

Point de congélation : Aucune donnée disponible
 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible
 

Point d'éclair : > 210
 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
 

Pression de vapeur : 0,0000024 kPa
 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : Aucune donnée disponible
 

Masse volumique : 1,222 g/cm³
Solubilité : Aucune donnée disponible

 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible
 



TERRA-GOLD-B
Fiche de Données de Sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

15/12/2020 FR (français) 5/8

Viscosité, cinématique : 370 mm²/s
 

Viscosité, dynamique : 850 – 1000 mPa·s
 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible
 

9.2. Autres informations
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Par réaction avec l'eau (humidité) produit du gaz C02. Réaction exothermique avec les produits contenant des groupes hydrogènes actifs. La 
réaction devient progressivement plus vigoureuse et peut être violente à des températures plus élevées si la miscibilité des constituants de la 
réaction est bonne ou si elle est assistée par un agitateur. Le MDI est insoluble dans l'eau et plus lourd que celle-ci, et tombe au fond mais réagit 
lentement au contact de l'eau. Une couche de polyurées solides insolubles dans l'eau se forme au contact de l'eau en dégageant du dioxyde de 
carbone gazeux.

10.4. Conditions à éviter
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.5. Matières incompatibles
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë : Nocif par inhalation.

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
DL50 orale rat > 7616 mg/kg (Équivalent ou correspondant à OCDE 401, Rat, Femelle, Lecture croisée, Oral)
DL50 cutanée lapin > 9400 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou équivalent à OCDE 402, 24h, lapin, mâle / 

femelle, lecture croisée, cutanée)
CL50 Inhalation - Rat 0,49 mg/l air (Équivalent ou correspondant à OCDE 403, 4 h, Rat, Mâle / femelle, Lecture 

croisée, Inhalation (aérosol))
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux.
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 

inhalation. Peut provoquer une allergie cutanée.
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Susceptible de provoquer le cancer.
Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Peut irriter les voies respiratoires.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée.

Danger par aspiration : Non classé

TERRA-GOLD-B 
Viscosité, cinématique 370 mm²/s

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
CL50 poisson 1 > 1000 mg/l (OCDE 203: Poisson: étude de toxicité aiguë, 96 h, Danio rerio, système statique, 

eau douce, références croisées, concentration nominale)
CE50 Daphnie 1 129,7 mg/l (OCDE 202: Étude d'immobilisation aiguë chez Daphnia sp., 24h, Daphnia magna, 

système statique, eau douce, lecture croisée, mouvement)
CEr50 (algues) > 1640 mg/l
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12.2. Persistance et dégradabilité

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
Persistance et dégradabilité Eau : Non biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
FBC poissons 1 92 – 200 (OCDE 305: Bioconcentration: test d'écoulement avec des poissons, 4 semaines, 

Cyprinus carpio, Système d'écoulement, Eau douce, Valeur expérimentale, BPL)
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 4,51 (Valeur expérimentale, OCDE 117: Coefficient de partage (n-octanol / eau), méthode 

HPLC, 22 ° C)
Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation.

12.4. Mobilité dans le sol

4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8)
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Koc) 4,53 – 5,455
Ecologie - sol Pas d'informations supplémentaires disponibles.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Composant
4,4'-Diphenylmethane diisocyanate (101-68-8) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII

12.6. Autres effets néfastes
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables. Eliminer conformément aux 

règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Ne pas déverser dans les égouts ni dans 
les cours d'eau. Ne pas réutiliser les emballages vides sans lavage ou recyclage approprié.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

14.1. Numéro ONU
Non réglementé pour le transport
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable
Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable
Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
ADR
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

ADN
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable

RID
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable

14.4. Groupe d’emballage
Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable
Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable
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Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable
Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable
Groupe d'emballage (RID) : Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement : Non
Polluant marin : Non
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles

   
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre
Aucune donnée disponible

- Transport maritime
Aucune donnée disponible

- Transport aérien
Aucune donnée disponible

- Transport par voie fluviale
Transport interdit (ADN) : Non
Non soumis à l'ADN : Non

- Transport ferroviaire
Transport interdit (RID) : Non

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH
TERRA-GOLD-B n'est pas sur la liste Candidate REACH
TERRA-GOLD-B n'est pas listé à l'Annexe XIV de REACH
 

15.1.2. Directives nationales

Allemagne
Référence réglementaire : Non classé conformément à/au Règlement sur les installations manipulant des substances 

nocives pour les eaux (AwSV)
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV)

: Non assujetti au 12ème BlmSchV (décret de protection contre les émissions) (Règlement sur 
les accidents majeurs)

Pays-Bas
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : La substance n'est pas listée
SZW-lijst van mutagene stoffen : La substance n'est pas listée
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding

: La substance n'est pas listée

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid

: La substance n'est pas listée

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling

: La substance n'est pas listée

Danemark
Recommandations règlementation danoise : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 
direct avec celui-ci

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'informations complémentaires disponibles
 

RUBRIQUE 16: Autres informations
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 Texte intégral des phrases H et EUH:
Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4
Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2
Resp. Sens. 1 Sensibilisation respiratoire, catégorie 1
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2
Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1
STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, 

Irritation des voies respiratoires
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires 

par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée.

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


